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 Communiqués de la mairie 

Fermeture de l’agence postale 

Pendant les mois de juillet et août, l’agence 
postale est fermée le samedi matin. 
Réouverture le samedi 7 septembre. 

Jusqu’au 31 août, présentez votre titre de transport en car, en Mairie 
et repartez avec votre T-shirt "I    Ploum" (dans la limite des stocks 
disponibles du S au XL). Économisez votre argent pour les plaisirs 
estivaux : imaginez toutes les glaces et les activités amusantes que 
vous pourriez vous permettre avec l'argent économisé en utilisant 
les transports en commun plutôt que votre voiture. C'est une façon 
intelligente de gérer votre budget estival. Moins de stress, plus de 
« chill » : oubliez le stress lié à la conduite et à la recherche de places 
de parking. Avec les transports en commun, vous pouvez vous 
détendre, lire un bon livre ou écouter votre musique préférée en 
toute tranquillité pendant votre trajet. Cool et confortable : les cars 
sont climatisés, ce qui est un véritable soulagement pendant les 
journées chaudes. C'est beaucoup plus agréable que de se 
retrouver dans une voiture surchauffée, n'est-ce pas ? 

 La minute Élections 

Seules les inscriptions ayant été établies avant le 10 
juin 2024 seront prises en compte pour le vote des 
élections législatives. Si vous avez procédé à une 
inscription à partir du 10 juin, elle sera validée par 
l’INSEE après les élections. Pour rappel, le second 
tour des élections législatives aura lieu le 7 juillet  de 
8h à 18h. 

À la une de Mon Village 

Permanence des élus 

Pour rappel, il n’y aura pas de permanence 
des élus pour les mois de juillet et août. 

Sécurité routière 

À vélo 

Jusqu’à cinq ans, votre enfant doit être placé dans 
un siège homologué avec repose-pieds, dossier, 
harnais et protections latérales, à l’avant ou à 
l’arrière du vélo. À partir de 5 ans, le transport se fait 
toujours dans un siège adapté muni de repose-
pieds et d’une ceinture de sécurité. Dans tous les 
cas, il faut équiper les enfants d’un casque, 
obligatoire jusqu’à 12 ans et fortement 
recommandé ensuite. Il faut également prévoir un 
gilet réfléchissant qui est obligatoire hors 
agglomération la nuit et quand la visibilité baisse. 

En voiture 

Jusqu’à l’âge de 10 ans, chaque enfant doit 
obligatoirement voyager dans un siège auto 
adapté à son âge et à sa morphologie. Ce siège 
doit être correctement installé dans le véhicule. 
À partir de 10 ans, l’enfant doit être attaché avec 
une ceinture de sécurité en respectant la règle : 
1 place = 1 personne = 1 ceinture. En cas de 
grossesse, bien positionner la ceinture : placez la 
partie basse en dessous du ventre, le plus bas 
possible sur l’os du bassin. La partie haute se 
place normalement. 



Activités et loisirs 

Agenda du weekend sur Mon Village 

Paroisse Saint-Mathieu en Pays d’Iroise : 
Horaires des Messes  

 

Samedi  6  juillet :  Lanrivoaré et Portsall à 18h. 
Dimanche 7 juillet : Lampaul-Plouarzel, Saint-Renan, 
Le Conquet (messe sur le port), Landunvez et 
Ploudalmézeau à 10h30 

Du 5 au 9 juillet 

Du 5 au 9 juillet 


